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ixorttr propre à la dite future épouoe. Le survivat
jouira des bien@ à sa caution persotinelle. Le dit
Huet a douai ré sa future épouete du dou,%ire coutu-
inter. Le préciput sera réciproque et de la somme
d1e <eib cinquante livres tournois. Au cam où il1 n'y
aurait pas d'enfants procréés, le survivant jouira est
usufrui sa vie durant, de tous les biteas, qui se trou.
verout après le décès du premier mourant à m asou-
tiasi juratoire sans autre caution, nonobstant la cou-
tume,. pourvu qu'il n'y ait pas d'enfants au-jOur de la
dissolution du dit mariage. Le dit Hfuet dons- - à sa
future, épouse, la somme de vingt-cinq livres, consisu-
tant ent deux couvertures et tase génimse de six
Mtmainaefl.

Acte passé à 8atiosa, maison du notaire, en pré-
sence des parties sus4nommées, de Jean Boymené et
Louis L>urand, témoins. Ont signé :Jean Boymené,
Fournitsr, lDe La France, QuatreSouis ; et quant
siux dites parties et Antoine LeSiettr, ils n'ont su
signer ainsi que le« futurs epoux.
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